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Solidel,
le réseau pour les travailleurs 
handicapés du secteur agricole  
et des territoires ruraux



Des actions
Une organisation en réseau pour renforcer 
les solidarités, échanger des informations, 
bonnes pratiques et expériences, mutuali-
ser des savoirs et des savoir-faire.

  Fédérer les Esat et EA agricoles autour de 
leurs métiers en renforçant la professionnali-
sation et les représenter.

   Soutenir le partenariat entre les organismes 
gestionnaires adhérents et les caisses de MSA 
et plus généralement avec tous les acteurs de 
l’insertion professionnelle.

   Organiser avec les MSA des projets partena-
riaux et des services en faveur des travailleurs 
handicapés du secteur agricole et rural.

  S’impliquer sur la thématique de l’accom-
pagnement des personnes handicapées 
vieillissantes sur leurs territoires.

  S’investir sur l’accompagnement des per-
sonnes connaissant des troubles psychiques 
et sociaux.

  Favoriser l’accès aux vacances des personnes 
en situation de handicap et promouvoir leur 
créativité.

  Echanger les bonnes pratiques 
au niveau européen.

Des valeurs 
Des valeurs au service des personnes : 

Des valeurs fondamentales de solidarité, 
de mutualisme, inscrites dans les lois du 
2 janvier 2002 et du 11 février 2005 « pour 
l’égalité des droits et des chances, la par-
ticipation et la citoyenneté des personnes 
handicapées » qui se traduisent dans la 
charte de Solidel.

Des valeurs au service des organismes 
gestionnaires portées également par 
la MSA :

• la solidarité ;
• le respect des choix de l’association ;
• la promotion de l’établissement ;
• la synergie entre établissements.

Les entreprises adaptées (EA) sont des entreprises du milieu 
ordinaire du travail employant au moins 80 % de travailleurs 
handicapés, lesquels peuvent ainsi exercer une activité 
professionnelle salariée dans des conditions adaptées à leurs 
possibilités. Ces structures bénéficient d’aides de l’Etat. Leur 
vocation est de soutenir et accompagner l’émergence et la 
consolidation d’un projet professionnel du travailleur handicapé, 
en vue de sa valorisation, de sa promotion et de sa mobilité au 
sein de la structure elle-même ou vers d’autres entreprises. 
Selon les nécessités de leur production, les entreprises 
adaptées peuvent embaucher des salariés valides dans la 
limite de 20 % de leurs effectifs.

Qu’est-ce 
qu’une 
entreprise 
adaptée 

L’association nationale
Créée en 1992 par la Mutualité Sociale Agricole, l’asso-
ciation Solidel a pour vocation de favoriser l’inclusion  
des personnes en situation de handicap sur leur  
territoire de vie.

Elle réunit la MSA, le régime de protection sociale agricole ainsi 
qu’un ensemble d’organismes gestionnaires d’établissements 
pour adultes en situation de handicap dont les activités sont 
majoritairement de nature agricole.

68 membres la composent :

  • 26 caisses de MSA
 • 42 associations gestionnaires
 • 4100 travailleurs handicapés

Les établissements ou services d’aide par le travail (Esat) 
doivent permettre aux personnes handicapées inaptes à 
exercer une activité professionnelle en milieu ordinaire 
d’accéder à une insertion professionnelle et sociale. Ce sont 
des établissements médico-sociaux relevant pour l’essentiel 
des dispositions du code de l’action sociale et des familles. 
Le travailleur handicapé n’a pas le statut de salarié, il signe 

un « contrat de soutien et d’aide par le travail ». Les Esat ont 
donc tout à la fois une vocation sociale de mise au travail et 

d’intégration des personnes en situation de handicap et une vocation 
économique de production de biens ou de services.

Les finalités
L’association est le relais de la politique sociale 
de la MSA en matière de handicap.

Elle est pour ses membres :
•  un lieu d’échanges de pratiques et d’expériences autour  

de leurs métiers
•  un acteur de représentation et de partenariat
•  une offre de produits et services adaptés à leurs besoins.

Les  
établissements

  des Esat (établissements et 
services d’aide par le travail) ;

 des entreprises adaptées;

  des structures d’accueil et 
d’hébergement;

   des services d’accompagne-
ment à la vie sociale.

Le plus souvent, ces établis-
sements ont été créés, 
portés ou appuyés par une 
caisse de la MSA, à un 
moment ou l’autre de leur 
histoire, et des représen-
tants de la caisse de MSA 
locale siègent aux conseils 
d’administration.

Qu’est-ce 
qu’un 
ESAT


